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XXXIe CONFÉRENCE INTERNATIONALE
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Notre monde. À vous d’agir, pour l’humanité

28 novembre – 1er décembre 2011
Centre international de conférences de Genève

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
et programme

Lundi 28 novembre (matin)

CÉRÉMONIE D’OUVERTURE

Discours de bienvenue

Ø Président de la Commission permanente
Ø Présidente de la Confédération suisse (à confirmer)

Lecture des Principes fondamentaux

1. Ouverture de la Conférence

SÉANCE PLÉNIÈRE

2. Élection du président, des vice-présidents, du secrétaire général, de deux 
secrétaires généraux adjoints et d’autres responsables de la Conférence, et 
désignation des organes subsidiaires de la Conférence (commissions, Comité de 
rédaction)

3. Organisation du travail
Ø Ateliers, manifestations parallèles, engagements
Ø Procédure d'élection des membres de la Commission permanente

4. Discours liminaires

Ø Président du Comité international de la Croix-Rouge
Ø Président de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et 

du Croissant-Rouge
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Lundi 28 novembre (après-midi) – mercredi 30 novembre

SÉANCES PLÉNIÈRES THÉMATIQUES OU TRAVAIL EN COMMISSIONS 

5. THÈMES

5.1 Renforcer le droit international humanitaire (DIH)

Ø Améliorer la protection juridique des victimes de conflits armés
Ø Le DIH et les défis posés par les conflits armés contemporains
Ø Plan d’action quadriennal sur le DIH

5.2 Renforcer le droit applicable aux catastrophes

Ø Mise en œuvre des Lignes directrices sur les règles, lois et principes 
applicables aux actions internationales en cas de catastrophe (Lignes 
directrices IDRL)

Ø Renforcer la législation relative à la réduction des risques de catastrophe
Ø Résoudre les problèmes de droit de propriété auxquels se heurte la fourniture 

d’abris d’urgence et de logements provisoires aux personnes déplacées à la 
suite de catastrophes

5.3 Lever les obstacles aux soins de santé

Ø Les soins de santé en danger : respecter et protéger les soins de santé dans 
les conflits armés et autres situations de violence

Ø Assurer un accès équitable aux services de santé

5.4 Renforcer l’action humanitaire au niveau local

Ø Améliorer les conditions dans lesquelles travaillent les Sociétés nationales et 
leurs volontaires

Ø Migration
Ø Partenariats plus efficaces – Sociétés nationales plus fortes
Ø Promouvoir une culture de non-violence et de paix

ATELIERS
Sujets et horaires à confirmer

Ne font pas partie de l’ordre du jour officiel de la Conférence

Mardi 29 novembre

18 h 30 – 19 h 30 Rencontre des candidats à l’élection à la Commission 
permanente
(Ne fait pas partie de l’ordre du jour officiel de la Conférence)
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SÉANCE PLÉNIÈRE

6. Élection des membres de la Commission permanente

Ø Appel nominal
Ø Début de l’élection

7. Suivi des conférences précédentes

Ø XXXe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge : 
mise en œuvre de la Déclaration « Ensemble pour l’humanité », des 
résolutions et des engagements

Ø Mise en œuvre du protocole d’accord signé le 28 novembre 2005 entre le 
Croissant-Rouge palestinien et le Magen David Adom d’Israël

8. Élection des membres de la Commission permanente : proclamation des 
résultats ou poursuite de l’élection

COMITÉ DE RÉDACTION – FINALISATION DES RÉSOLUTIONS

Jeudi 1er décembre (matin)

SÉANCE PLÉNIÈRE

9. Rapport du Comité de rédaction

10. Rapport et adoption des résolutions sur les thèmes suivants :
Ø Renforcer le DIH
Ø Renforcer le droit applicable aux catastrophes
Ø Lever les obstacles aux soins de santé
Ø Renforcer l’action humanitaire au niveau local

11. Vue d’ensemble des engagements pris à la XXXIe Conférence internationale

12. Cérémonie de clôture


